
Aide-mémoire  
pour le tri des matières résiduelles

Matières organiques
•  Restes de table et tout  

ce qui se mange
• Grains et filtres à café
• Papiers et cartons souillés
• Résidus de plante

Contenants, emballages 
et imprimés dans les 
matières suivantes :
• Papier et carton 
• Plastique nos 1 à 5 et no 7
• Verre
• Métal

  Tous les sacs en plastique sont 
interdits y compris les compostables 
et biodégradables.

Déchets
• Produits d’hygiène
• Litière
•  Sacs de boîte de céréales 

(plastique qui ne s’étire pas)

• Déchets divers

  Videz vos contenants avant de 
les déposer dans le bac.

  Rapportez vos contenants 
consignés.

Vous souhaitez réduire la quantité de déchets  
que produit votre famille?
Informez-vous sur nos différentes subventions offertes à l’achat de produits 
réutilisables tels que les couches lavables et les mouchoirs lavables !

Visitez le ville.terrebonne.qc.ca/subventions-environnementales.

Plus d’information ?
Visitez la section

ville.terrebonne.qc.ca/info-collectes 
ou l’outil de recherche 

Collectes spéciales
•  Produits dangereux  

(corrosif, inflammable, toxique ou explosif)
• Appareils électroniques
• Pneus

Infos à 
ville.terrebonne.qc.ca/info-collectes

Déchetterie de CEC
3779, chemin des Quarante-Arpents 
Terrebonne

•  Appareils réfrigérants
•  Pneus déjantés
•  Résidus de construction
•  Matières recyclables
•  Résidus verts

Infos à  
complexenviroconnexions.com

Écocentres
• RDD/TIC
• Batteries d’auto
• Pneus déjantés
• Appareils réfrigérants
• Résidus de construction
• Matières recyclables
• Résidus verts

Infos à  
ville.terrebonne.qc.ca/ 
dechetterie-ecocentres

Accès gratuit !


